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Déroulement de la conciliation

Par betrancourt, le 06/04/2009 à 15:37

Bonjour,rnrnje viens d'être licencié pour faute grave, sans préavis ni indemnités.rnje souhaite
contester aux prud'hommes mais on m'a parlé qu'une conciliation est
envisageable.rnrnpouvez-vous me dire comment cela se déroule t'il et quels sont les risques
?rnrnmercirnrnarnaud betrancourt

Par milou, le 06/04/2009 à 16:17

Bonjour, rnrnAux prud'hommes, la conciliation n'est pas ENVISAGEABLE, mais
OBLIGATOIRE. En effet, avant de passer en jugement, vous serez convoqué devant le
Bureau de conciliation. rnrnCordialement

Par betrancourt, le 06/04/2009 à 17:08

savez vous le délai que peut prendre une conciliation ?
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